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DOCTEUR HERV1 LACHARITE M9
APPELANT

Demandeur Avril

ET

LA COMMUNATJTE DES SIEURS1
INTIMEE

DE LA CHARITE DØfenderesse

EN APPEL PB LA COUR PU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

NegligencePatrons et employSsRadiologiste employØ par un hôpital

Appareil de Rayon-XBlessures causØes par la radiationResponsa

biliteCode civil arts 1058 1054

Le demandeur Øtait un mØdecin-radiologiste employØ par la dØfenderesse

Quelque cinq ans aprŁs que la dØfenderesse eut achetØ un appareil de

Rayon-X sur la recommandation du demandeur un ØrythŁme intense

sest dØveloppØ sur Ia face dorsale des doigts de Ia main gauche du

demandeur Ii poursuivit Ia dØfenderesse en allØguant que cet Øtat

Øtait Ia consequence immediate de la radiation rØpØtØe des Rayons-X
Laction fut rejetØe par Ia Cour supØrieure et par Ia Cour dAppel
Doi le pourvoi du demandeur devant cette Cour

ArrŒt Lappel doit Œtre rejetØ

On ne peut reprocher aucune faute la dØfenderesse sous lart 1053 du

Code Civil Ii est douteux que lart 1054 sapplique Mais mŒme si

cet article devait sappliquer la dØfenderesse sest libØrØe de toute

responsabilitØ Elle Øtait dans limpossibilitØ en employant tous les

moyens raisonnables de prØvenir acte qui cause le dommage

APPEL dun jugement de la Cour du bane de la reine

province de QuØbec confirmant le renvoi de .action par
le juge Marier Appel rejetØ

Yvan Sabourin C.R pour le demandeur appelant

Campbell C.R et Gelinas C.R pour la

dØfenderesse intimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LB JUGE EN CHEFLe demandeur-appelant qui est un

mØdecin radiologiste poursuivi lintimØe les Dames de la

CommunautØ des Sceurs de la CharitØ de 1Hôpital GØnØral

de MontrØal et rØclame la somme de $213543.32 Ii

allŁgue dans son action que comme consequence immediate

CORAM Le Juge en Chef Taschereau et les Juges Abbott Ritchie Hail

et Spence

B.R 730

915321
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de la radiation rØpØtØe de rayons-X un ØrythŁme intense

LACHARIT sest dØveloppØsur la face dorsale de tous ses doigts de la

main gauche

Les faits de cette cause sont complŁtement rØcitØs dans le

LA jugement du juge au procŁs dans ies notes des juges de la
CHARIT

Cour Appel et ii est en consequence mutile de les repeter
Tazehereau jj

Je maccorde avec les conclusions des juges des cours

infØrieures Je crois quil ny aucune faute que lon puisse

reprocher lintimØe en vertu de lart 1053 du Code Civil

mais jentretiens des doutes quant lapplication de lart

1054 C.C sur lequel le procureur de lappelant fortement

insistØ Mais mŒme si cet art 1054 devait sappliquer je

suis clairement dopinion que la dØfenderesse sest libØrØe

de toute responsabilitØ

La dØfenderesse est bien la propriØtaire de cet appareil de

rayons-X quelle achetØ sur la recommandation du

demandeur lui-mŒme Le gardien juridique dune chose est

responsable des dommages causes par cette chose lorsquils

rØsultent du fait autonome de cette chose sans aucune inter

vention humaine sauf sil cas fortuit force majeure

lacte dun tiers ou limpossibilitØ de prØvenir le dommage

par des moyens raisonnables Vide Vandry Quebec Rail

way2 Ville de MontrØeal Watt Scott Ltd.3

CloaksLtd Osias Cooperberg et al.4

Les tribunaux infØrieurs et je maccorde avec eux ont

jugØ que la dØfencLeresse Øtait dans limpossibilitØ en

employant tous les moyens raisonnables de prØvenir lacte

qui cause le dommage

Lappel doit Œtre rejetØ avec dØpens

Appel rejetØ avec dØpens

Procureur du demandeur appelant Sabourin

Procureurs de la dØfenderesse intimØe Lajoie GØlinas

Lajoie MontrØal
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